
Un réseaU de 150 établissements scolaires privés associé À l’état, de la maternelle À bac+6

« Leur apprendre à voler de leurs propres ailes »

aU service 
de la mission
édUcative 
lasallienne



Considéré comme celui qui a révolutionné l’éducation en créant des écoles 
gratuites pour les enfants des rues, saint Jean-Baptiste de La Salle (1651-1719) 
est l’un des plus grands pédagogues de tous les temps. 

À l’origine de la « Conduite des écoles », ses intuitions modernes inspirent 
quotidiennement plus de 100 000 professeurs et éducateurs lasalliens sur  
les cinq continents. 

Présents dans 80 pays, nos établissements forment chaque année plus de 
1 million de jeunes de la maternelle à l’enseignement supérieur. 

en France, 150 établissements 
privés associés à l’état accueillent 
et éduquent selon le projet éducatif 
lasallien (pel) 150 000 jeunes 
répartis dans 120 communes de 
l’hexagone et des départements/
régions d’outre-mer.

« Son style novateur 
inspire depuis trois 
siècles les éducateurs 
du monde entier »

La viSion



Une PréSenCe édUCative
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L’éCoLe, Un enJeU maJeUr

Nos œuvres éducatives répondent aujourd’hui à un besoin sociétal 
en accueillant et formant selon le Projet Éducatif Lasallien tous les 
jeunes et prioritairement les pauvres et les défavorisés quels que 
soient leurs parcours, leurs provenances, leurs convictions religieuses 
et philosophiques.

la pauvreté peut être matérielle, mais aussi affective et existencielle. 
Nos communautés éducatives s’éfforcent de répondre à ces défis. 
localement, des dispositifs particuliers sont ouverts : camions-école 
pour les enfants du voyage, accueil de mineurs migrants…

nos valeUrs : 

Universalité : premier réseau d’éducation 
au monde avec 1 million de jeunes qui 
vivent l’aventure lasallienne. en France, 
un large spectre de formations générales, 
technologiques et professionelles. 

Fraternité : l’éducation permet à chacun 
de prendre sa place pour une société 
plurielle ouverte et juste.

Spiritualité lasallienne : éduquer, c’est 
ouvrir à la question du sens de la vie. 
par l’école, nous voulons toucher les cœurs.

Nous souhaitons lancer des œuvres nouvelles pour jeunes décrocheurs ou en grande difficulté



n mlle    n mme  n mr     nom :      prénom :

société :

adresse : 

code postal :    ville :

tél. :       email :

n Je fais un don de    € (*) et demande l’envoi d’un reçu fiscal

n Je fais un don au bénéfice de l’œuvre suivante :

n Je souhaite recevoir des renseignements sur les modes de donation ou de legs
> par chèque établi à l’ordre de : Fondation de la salle 
    service des dons - 78a rue de sèvres - 75341 paris cedex 07
> par virement bancaire : demandez un rib à notre service 
    b.thomachot@lasallefrance.fr

SoUtenir notre ProJet

le projet éducatif lasallien se réfère aux valeurs évangéliques 
et aux intuitions pédagogiques, éducatives et spirituelles 
de saint Jean-Baptiste de La Salle, fondateur des Frères des 
écoles chrétiennes.

il constitue la base du contrat d’éducation qui lie et guide les 
personnels de l’établissement, les familles et les élèves, dans  

la poursuite d’un objectif commun : le développement global 
de la personne du jeune dans ses dimensions intellectuelle, 

corporelle, affective, sociale, morale et spirituelle.

- Avec et pour le jeune
- ensemble et par association

- Construire l’homme et dire Dieu

oUi, Je SoUtienS LeS œUvreS LaSaLLienneS

dons en ligne sur : https://soutenir-lasallefrance.iraiser.eu/particulier/~mon-don



conformément à la loi informatique et libertés, vous disposez d’un droit d’accès, de 
rectification et de suppression des données personnelles vous concernant, en vous 
adressant par simple demande écrite au siège de la Fondation.

PoUr LeS PartiCULierS

impôt sur le revenu : réduction égale à 66 % du montant du don, 
dans la limite de 20 % du revenu imposable (article 200-1-b du cGi).

Pour les particuliers - Un don de 100 € revient 
à 34 € après réduction de l’impôt sur le revenu
Impôt sur la fortune immobilière IFI : réduction égale à 75 % du 
montant du don, dans la limite de 50 000 € (article 885-0 v bis a du cGi).

Pour les particuliers - Un don de 1000 € revient à 250 € 
après réduction de de l’IFI

Apportez-nous votre soutien !

défiSCaLiSation
La fondation de La Salle est reconnue d’utilité publique 
depuis juin 1973

Pour les dons, elle est donc éligible aux dispositifs fiscaux suivants :
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réduction d’impôt sur les sociétés et BiC égale à 60 % du don dans 
la limite de 0,5 % du chiffre d’affaires hors taxes.

si le don effectué par l’entreprise excède ce plafond, elle peut reporter 
le reliquat de réduction sur les cinq années suivantes 
(article 238 bis-1-a du cGi).


